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France Télécom
Question écrite n° 21936

Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de Mme la ministre déléguée à l'industrie au sujet de la réimplantation
territoriale de France Télécom qui se manifeste par une polarisation, un recentrage et une suppression
progressive de nombreuses cabines téléphoniques. Il désire connaître ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Le nombre de cabines publiques de France Télécom situées sur le domaine public est actuellement de l'ordre
de 162 750. Il est exact que le nombre de cabines situées sur le domaine public décroît régulièrement
depuis 1999, où ce nombre avait atteint 209 259. La baisse du trafic des publiphones a conduit l'opérateur à
redéployer son parc et à le réduire, pour la partie qui n'est pas couverte par les obligations de service universel.
En effet, la tendance à la réduction du parc global de publiphones ne signifie pas que le parc de cabines tend à
diminuer dans les zones rurales, car dans les petites communes, France Télécom, est chargée d'assurer des
obligations de service universel, qui font l'objet d'un financement partagé entre les opérateurs de
télécommunications. Le cahier des charges de France Télécom précise ainsi que chaque commune doit
disposer d'au moins un publiphone situé sur le domaine public. De plus, France Télécom doit implanter un
publiphone par tranche de 1500 habitants au-dessus du premier millier, dans les communes dont le nombre
d'habitants est compris entre 1000 et 10 000. En pratique, l'obligation porte sur un parc de 45 000 cabines. Le
coût des cabines déficitaires au titre des obligations de service universel est pris en charge par le fonds de
service universel. Au titre de l'année 2001, 25 300 cabines installées dans 23 021 communes ont fait l'objet
d'une compensation au titre du service universel pour un coût de 23,8 millions d'euros avant prise en compte
des « avantages immatériels ». La nouvelle directive européenne sur le service universel et les droits des
utilisateurs (directive 2002/22/CE) marque une forte continuité par rapport aux dispositions communautaires
antérieures en ce qui concerne la portée des obligations de service universel, et prévoit notamment que les
États membres peuvent définir des obligations en matière de publiphonie. Le projet de loi sur le service public de
télécommunications et sur France Télécom, qui transpose l'essentiel de cette directive, inclut une offre en
matière de publiphonie au titre des obligations de service universel. Le contenu précis des obligations de service
universel sera comme aujourd'hui défini par un décret en Conseil d'État, le choix de l'opérateur en charge de
cette obligation devant être effectué par le ministre chargé des télécommunications après lancement d'un appel
à candidature. En matière de publiphonie, le décret sur le service universel et les dispositions de l'appel à
candidatures, devraient marquer une forte continuité par rapport aux dispositions actuelles, qui figurent dans le
cahier des charges de France Télécom. A plus long terme, les critères géographiques de déploiement du parc
de cabines en zone rurale devront sans doute être revus en fonction des progrès dans la couverture du territoire
par les réseaux mobiles.
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